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Arrêté temporaire
n° 2024-N-06

réglementant la circulation sur l’A75

dans le département du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu l’article R 610-5 du nouveau code pénal ;

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation
routière et modifiant certaines dispositions du code de la route ;

Vu le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes (DIR) ;

Vu le  décret du Président de la  République du 6 septembre 2023 portant nomination de Monsieur Joël
Mathurin, en qualité de préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  du  22  octobre  1963  (livre  1,  4ème partie  -
signalisation de prescription), approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977 relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière en date du 22 octobre 1963 (livre 1, 8ème partie -
signalisation  temporaire)  approuvée  par  l’arrêté  interministériel  du  6  novembre  1992  relatif  à
l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu l’arrêté n° 20231610 du 26 septembre 2023 du préfet du Puy-de-Dôme portant délégation à Monsieur
Olivier Jautzy, directeur interdépartemental des routes Massif Central, dans les domaines routes et
circulation routière ;

Vu l’arrêté n°  2023-DIRMC-0047 du 29 septembre 2023 portant subdélégation de signature du directeur
interdépartemental des routes Massif Central à certains de ses collaborateurs dans les domaines routes
et circulation routière (Puy-de-Dôme) ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet  coordonnateur  des  itinéraires  routiers  n°  69-2022-08-22-00004  du  22  août  2022  portant
organisation de la DIR Massif Central ;

Vu la  note technique (NOR DEVT1606917N)  du  14 avril  2016  relative à la  coordination des  chantiers  et
notamment son annexe 1 ;

Considérant que des travaux de purges et de dé-végétalisation de zones instables en falaise de l’A75 entre le
PR20+500 et le PR29, sens 1 (nord-sud), sur le territoire des communes de Coudes, Sauvagnat-Ste-Marthe, St
Yvoine et Issoire, nécessitent que la circulation soit réglementée afin de permettre la réalisation des travaux
susmentionnés et de garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant ;

DIR Massif Central – district nord
route de l’ancien pont d’Orbeil 63 500 Issoire
Tél. : 04 73 55 62 55 - Courriel : dn.dirmc@developpement-durable.gouv.fr
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Sur proposition du chef du centre d’entretien et d’intervention de la DIR Massif Central d’Issoire ;

Arrête

Art.  1er.  - En raison des travaux de purges et  de dé-végétalisation de zones instables en falaise de l’A75 entre le
PR20+500 et le PR29, sens 1 (nord-sud), sur le territoire des communes de Coudes, Sauvagnat-Sainte-Marthe, Saint-
Yvoine et Issoire, la circulation sera réglementée selon les dispositions suivantes.

Art. 2. - Les travaux se dérouleront du lundi 4 mars 2024 au vendredi 15 mars 2024.

Art. 3. -  Les travaux seront réalisés sous neutralisation de la voie lente dans le sens 1 (nord-sud). Les neutralisations
seront réalisées en fonction de l’avancement du chantier et seront levées le week-end sauf en cas d’aléas. L’aire de
repos du Val d’Allier sera fermée durant toute la durée du chantier.
La signalisation sera implantée suivant les schémas F.213a et B.1b (biseau) du manuel du chef de chantier volume 2.
 
Art. 4. - La signalisation sera mise en place et entretenue par les services de la DIR Massif Central et sera conforme à
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

Art. 5. - Pendant la période de cette mesure, il  sera dérogé aux principes généraux, sur l’inter-distance entre deux
chantiers  consécutifs,  de la  note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril  2016 relative à la coordination des
chantiers et notamment son annexe 1.

Art. 6. - Le passage des transports exceptionnels de largeur supérieure à 3,50 m sera interdit au niveau de la zone des
travaux, dans le sens 1 (nord-sud), durant toute la durée du chantier.

Art. 7. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Art. 8. - Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le directeur interdépartemental des routes Massif
Central,  le  général,  commandant  adjoint  de  la  région  de  gendarmerie  Auvergne-Rhône-Alpes,  commandant  le
groupement  de  gendarmerie  départementale  du Puy-de-Dôme,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information à :

- cellule routière zonale sud-est,
- Conseil départemental du Puy-de-Dôme,
- service départemental d’incendie et de secours du Puy-de-Dôme,
- SAMU-SMUR,
- DIR Massif Central (CIGT d’Issoire, CEI d’Issoire et responsable exploitation),
- DDPP du Puy-de-Dôme,
- Mairies de Coudes, de Sauvagnat-Sainte-Marthe, de Saint-Yvoine et d’Issoire.

Fait à Issoire, le 19 février 2024
Pour le préfet du Puy-de-Dôme et par délégation,

le chef du district nord,

Rémi AMOSSÉ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la
transition écologique.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique P Télérecours citoyens Q, accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Éffllité
fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE. DÔME
ARRÊTÉ №

50 40305
Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités
Service de la Sécurité Intérieure

Réf : 2019/0187 et 2023/0341 (Modif)

•>r^. -...'-»'ti.<-.- . <;.t

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d*un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20230246 du 22 février 2023, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la gare SNCF CLERMONT-FERRAND, sise avenue de l'Union Soviétique à
CLERMONT-FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la convention de partenariat relative à la vidéoprotectipn conclue entre l'État, la région Auvergne
Rhône-Alpes, SNCF Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF, relatif
au déport des images vers les Forces de Sécurité Intérieure de l'État ;

VU l'avenant à cette convention précisant les conditions juridiques de mise en œuvre du déport des
images vers les Forces de Sécurité Intérieure, dans le département du Puy-de-Dôme ;

VU la demande du 11 août 2023, présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne,SNCF Gares
& Connexions, en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la gare SNCF
CLERMONT-FERRAND, sise avenue de l'Union Soviétique à CLERMONT-FERRAND ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 septembre 2023 ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.pi.'y-de-dome. gouv.fr
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- - ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification de fonctionnement du système devidéoprotection qui fait l'objet de ta
demande présentée par la Directrice de l'Unitç Gares'de l'Auvergne, SNCF Gares & Connexions dont le
siège est situé 50 avenue de l'Union Soviétique 63000 CLERMONT-FERRAND pour la gare SNCF de
CLERMONT-FERRAND située avenue de l'Union Soviétique 63000 CLERMONT-FERRAND est autorisé
pour un périmètre videoprotégé délimité par l'avenue de l'Union Soviétique, la rue Pierre Semard,
l'avenue Edouard Michelin et l'avenue des Paulines sous réserve des obligations suivantes :

le délai de conservation des images est limité à 30 jours,
le traitement des images à l'étranger est formellement interdit,
le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date

de destruction .des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet,
les personnes chargées du traitement du système de vidéoprotection sont habilitées à le faire par

le pétitionnaire, .
les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre

si nécessaire, elles sont désignées par leur identité et/ou leur fonction. Ce sont les agents
individuellement habilités de la Sûreté ferroviaire SNCF, des services de maintenance SNCF, des
services de sûreté SNCF Gares et Connexions, des Centres de Commandement Opérationnels des
Forces de Sécurité Intérieure,

les agents des forces de sécurité de l'État individuellement désignés et dûment habilités sont
destinataires des enregistrements et des images, dans les conditions définies par la convention de
partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne Rhône-Alpes, SNCF
Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF. Cette convention définit
les conditions techniques, matérielles et organisationnelles dans lesquelles SNCF Gares et Connexion
réalise le transfert des flux vidéos en, temps réel, des caméras filmant les lieux oyverts au public des
gares SNCF vers les centres de commandement des Forces de Sécurité de l'État,

les forces de sécurité de l'État sont habilitées, hors déport des images, à accéder aux images en
temps réel et à visionner les enregistrements sur le lieu de traitement des images. Une réquisition
écrite est nécessaire pour toute extraction d'images,

les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées
par le responsable du. dispositif dé vidéoprotection et ajoutées au dossier de rétablissement ou de la
commune concerné(e),

le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées
seront données à toutes les personnes concernées,

les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux
privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à
l'intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans \ew champ de vision,

l'informatiôn du public de l'existence du système de vidéoprotection dans rétablissement cité à
['article Ier ainsi que la qualité et les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de
manière claire et permanente, et les affiches devront être suffisamment nombreuses,

le système de vidéoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif,
l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être

strictement interdit à toute personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 2 : Les finalités du système de vidéoprotection pour lequel la présente autorisation est
délivrée sont les suivantes .

Sécurité des personnes,
prévention des atteintes aux biens,

• prévention d'actes terroristes
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ARTICLE 3 : Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement te préfet du Puy-de-Dôme
de la date de mise en service du s sterne de vidéo rotection et, le cas échéant, du déplacement des
caméras.

ARTICLE 4: Les agents des forces de sécurité de l'État et du Service Départemental Métropolitain
d'Incendie et de .Secours du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires
des enregistrements et des images, dans les conditions définies par les conventions de partenariat
relatives à la vidéoprotection urbaine conclues le cas échéant entre la SNCF et l'État ou entre la SNCF
etleSDMIS.

ARTICLE 5: Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique
n° 20230349 doit faire l'objet d'une demande de modification d'autorisation auprès de la préfecture
qui a délivré l'arrêté d'autorisation. La non-exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de
cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté et devra faire l'objet d'une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des
articles R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas
les détruire dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou
de la Commission Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées
aux images ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est
puni de trois ans dtemprisonnement et de 45000 euro$ d'amende sans préjudice des-dispositions des
articles 226-1 du code pénal.

ARTICLE 8 : L'arrêté préfectoral n° 20230246 du 22 février 2023 est abrogé.

ARTICLE 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Madame AMAIL PALANDRE et au
maire de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le
»

Pour le préfet e, par délégation,
Le sous-préfet, di cteur de cabinet,

Jérôme ALET

Dé/a/s et voies de recours •
Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d/un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Inténeur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr

3/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-02-16-00009 - AP Clermont Ferrand - Gare SNCF - Vidéoprotection 63



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-02-16-00009 - AP Clermont Ferrand - Gare SNCF - Vidéoprotection 64



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2024-02-16-00008

AP Clermont Pardieu - Gare SNCF -

Vidéoprotection

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-02-16-00008 - AP Clermont Pardieu - Gare SNCF - Vidéoprotection 65



PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
fratemiti

^;<=FECTURE OU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ№

.

2 0 * 0 5 0 -

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 20,19/0187 et 2023/0341 (Modif)

Arrêté Na
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arreté préfectoral n° 20-01533 du 20 août 2020, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la gare SNCF CLERMONT LA PARDI EU, sise rue Jean Claret à CLERMONT-
FERRAND;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dome ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la convention de^ partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne
Rhône-Alpes, SNCF Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF, relatif
au déport des images vers les Forces de Sécurité Intérieure de l'État ;

VU l'avenant à cette convention précisant les conditions juridiques de mise en œuvre du déport des
images vers les Forces de Sécurité Intérieure, dans le département du Puy-de-Dôme ;

VU la demande du 11 août 2023 présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares
^. ??.nrLe ^ns' en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la gare SNCF
CLERMONT LA PARDIEU, sise rue Jean Claret à CLERMONT-FERRAND;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la comrmission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 septembre 2023 ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme,

1., ;.<:;l. l. -.. '.'J;Cl DRSSiX

r;-! :. ( l.-!.. r'irt-Ferrand -Cec'ex 1
-. l';.. 63.63
l—. ltine.gouv.fr
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification de fonctionnement du système de vidéoprotection qui fait l'objet de la
demande présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares & Connexions dont le
siège est situé 50 avenue de l'Union Soviétique'63000 CLERMONT-FERRAND pour la gare SNCF
deCLERMONT LA PARDIEU située rue Jean Claret 63000 CLERMONT-FERRAND est autorisé pour un
périmètre videoprotégé délimité par la rue Jean Claret et la rue Pierre Estienne Crouel sous réserve des
obligations suivantes :.

le délai de conservation des images est limité à 30 jours,
le traitement des images à l'étranger est formellement interdit,
le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date

de destruction . des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet,
les personnes chargées du traitement du système de vidéoprotection sont habilitées à le faire par

le pétitionnaire,
les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre

si nécessaire, elles sont désignées par leur identité et/ou leur fonction. Ce sont les agents
individuellement habilités de la Sûreté ferroviaire SNCF, des services de maintenance SNCF, des
services de sûreté SNCF Gares et Connexions, des Centres de Commandement Opérationnels des
Forces de Sécurité Intérieure,

les agents des forces de sécurité de l'État individuellement désignés et dûment habilités sont
destinataires des enregistrements et des images, dans les conditions définies par la convention de
partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne Rhône-Alpes, SNCF
Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF. Cette convention définit
les conditions techniques, matérielles et organisationnelles dans lesquelles SNCF Gares et Connexion
réalise le transfert des flux vidéos en temps réel, ides caméras filmant les lieux ouverts au public des
gares SNCF vers les centres de commandement des Forces de Sécurité de l'État,

les forces de sécurité de l'État sont habilitées, hors déport des images, à accéder aux images en
temps réel et à visionner les enregistrements sur le lieu de traitement des images. Une réquisition
écrite est nécessaire pour toute extraction d'images,

les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées
par le responsable du dispositif de vidéoprotection et ajoutées au dossier de rétablissement ou de la
commune concerné(e),

le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées
seront données à toutes les personnes concernées,

les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux
privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à
l'intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision,

l'information du public de l'existence du système de vidéoprotection dans rétablissement cité à
l'article Ier ainsi que la qualité et les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de
manière claire et permanente, et les affiches devront être suffisamment nombreuses,

le système de vidéoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif,
l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être

strictement interdit à toute personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 2: Les finalités du système de vidéoprotection pour lequel la présente autorisation est
délivrée sont les suivantes •

Sécurité des personnes,
• prévention des atteintes aux biens,
• prévention d'actes terroristes
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ARTICLE 3 : Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement le préfet du Puy-de-Dôme
de la date de mise en service du s sterne de vidéo rotection et, le cas échéant, du déplacement des
caméras.

ARTICLE 4: Les agents des forces de sécurité de l'État et du Service Départemental Métropolitain
d'Incendie et de .Secours du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires
des enregistrements et des images, dans les conditions définies par les conventions de partenariat
relatives à la vidéoprotection urbaine conclues le cas échéant entre la SNCF et l'État ou entre la SNCF
etleSDMIS.

A«RJJ?1'F_ 5_: Toute modificatior> des données figurant dans le dossier administratif et technique
n" 20230346 doit faire l'objet d'une demande de modification d'autorisation auprès de la préfecture
qui a délivré l'arrêté d'autorisation. La non-exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de
cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté et devra faire l'objet d'une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des
articles R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas
les détruire dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale" ou
de la Commission Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées
aux images ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende sans préjudice des dispositions-des
articles 226-1 du code pénal.

ARTICLE 8 : L'arrêté préfectoral n° 20-01533 du 20 août 2020 est abrogé.

ARTICLE 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Madame AMAIL PALÂNDRE et au
maire de CLERMONT-FERRAND.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ g

Pour le préfet e ar délégation,
Le sous-préfet, dir cteur de cabinet,

Jérôme LET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mofs à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d/un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministrç de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site /nternet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Éffltits
frateraité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20 40303 Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2019/0187 et 2023/0341 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20-01532 du 18 août 2020, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la gare SNCF SARLIÈVË COURNON, sise avenue-de la Gare à COURNON
D'AUVERGNE;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la convention de partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne
Rhône-Alpes, SNCF Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF, relatif
au déport des images vers les Forces de Sécurité Intérieure de l'État ;

VU l'avenant à cette convention précisant les conditions juridiques de mise en œuvre du déport des
images vers les Forces de Sécurité Intérieure, dans le département du Puy-de-Dôme ;

VU la demande du 11 août 2023, présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares
& Connexions, en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la gare SNCF
SARLIÈVE COURNON, sise avenue de la Gare à CÔURNON D'AUVERGNE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 septembre 2023 ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrard C'ftr.

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gci. v. -r
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification de fonctionnement du système de vidéoprotection qui fait l'objet de la
demande présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares & Connexions dont le
siège est situé 50 avenue de l'Union Soviétique 63000 CLERMONT-FERRAND pour ta gare SNCF de
SARLIÈVE COURNON située avenue de la Gare 63800 COURNON D'AUVERGNE est autorisé pour un
périmètre videoprotégé délimité par l' avenue de la Gare sous réserve des obligations suivantes :

le délai de conservation des images est limité à 30 jours,
le traitement des images à l'étranger est formellement interdit,
le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date

de destruction . des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet,
les personnes chargées du traitement du système de vidéoprotection sont habilitées à le faire par

le pétitionnaire,
les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre

si nécessaire, elles sont désignées par leur identité et/ou leur fonction. Ce sont les agents
individuellement habilités de la Sûreté ferroviaire SNCF, des services de maintenance SNCF, des
services de sûreté SNCF Gares et Connexions, des Centres de Commandement Opérationnels des
Forces de Sécurité Intérieure,

les agents des forces de sécurité de l'État individuellement désignés et dûment habilités sont
destinataires des enregistrements et des images, dans les conditions définies par la convention de
partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne Rhône-Alpes, SNCF
Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF. Cette convention définit
les conditions techniques, matérielles et organisationnellés dans lesquelles SNCF Gares et Connexion
réalise le transfert <des flux vidéos en temps réel, des caméras filmant les lieux ouverts au public des
gares SNCF vers les centres de commandement des Forces de Sécurité de l'État,

les forces de sécurité de l'État sont habilitées, hors déport des images, à accéder aux images en
temps réel et à visionner les enregistrements sur le lieu de traitement des images. Une réquisition
écrite est nécessaire pour toute extraction d'images,

. les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées
par le responsable du dispositif de vidéoprotection et ajoutées au dossier de rétablissement ou de la
commune concerné(e),

le responsable de la mise en œuvre du système devra-se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées
seront données à toutes les personnes concernées,

les caméras ne devront .en aucun cas visionner tes zones privatives situées aux alentours. Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux
privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à
l'intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision,

l'information du public de l'existence du système de vidéoprotection dans rétablissement cité à
l'article Ier ainsi que la qualité et les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître d'e
manière claire et permanente, et les affiches devront être suffisamment nombreuses,

le système de vidéoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif,
l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être

strictement interdit à toute personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 2 : Les finalités du système de vidéoprotection pour lequel la présente autorisation est
délivrée sont les suivantes :

Sécurité des personnes,
prévention des atteintes aux biens,
prévention d'actes terroristes
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ARTICLE 3 : Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement le préfet du Puy-de-Dôme
de la date de mise en service du s sterne de vidéo rotection et, le cas échéant, du déplacement des
caméras.

ARTICLE 4: Les agents des forces de sécurité de l'État et du Service Départemental Métropolitain
d'Incendie et de .Secours du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires
des enregistrements et des images, dans les conditions définies par les conventions de partenariat
relatives à la vidéoprotection urbaine conclues le cas échéant entre la SNCF et l'État ou entre la SNCF
etleSDMIS.

ARTICLE 5: Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique
n 20230347 doit faire l'objet d'une demande de modification d'autorisation auprès de la préfecture
qui a délivré l'arrêté d'autorisation. La non-exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de
cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté et devra faire l'objet d'une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des
articles R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

ART CLE 7 ; Le fait de procéder à des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, dé ne pas
les détruire dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou
de la Commission Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées
aux images ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal.

ARTICLE 8 : L'arrêté préfectoral n° 20-01532 du 18 août 2020 est abrogé.

ARTICLES: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Madame AMAIL PALAN DRE et au
maire de COURNON D'AUVERGNE.

Fait à Clermont-Ferrand, le ̂  g pÇY. 2024

Pour le préfet t par délégation,
Le sous-préfet, d ecteùr de cabinet,

Jérôm ALET

Délais et voies de recours :

Dans les deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
-d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de ^administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égtliti
Fratemiti

^FECTURE DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ NB

2 ^0 f

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf:2020/0228 et 2023/0345 (Modif)

Arrêté N"
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R. 251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 19-02325 du 12 décembre 2019, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la gare SNCF d'ISSOIRE, sise avenue Jean Jaurès à ISSOIRE ;

VU ''arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dome ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

vula convention de partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne
Rhône-Alpes, SNCF Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF, relatif
au déport des images vers les Forces de Sécurité Intérieure de l'État ;

VU l'avenant à cette convention précisant les conditions juridiques de mise en œuvre du déport des
images vers les Forces de Sécurité Intérieure, dans le département du Puy-de-Dôme ;

VU la demande du 11 août 2023 présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares
8E.. ?5>^n-e?ions' en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la gare SNCF
d'ISSOIRE, sise avenue Jean Jaurès à ISSOIRE,

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 septembre 2023 ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-de-dome. gouv. fr

1/3

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2024-02-16-00006 - AP Issoire - Gare SNCF - Vidéoprotection 76



ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification de fonctionnement du système de vidéoprotection qui fait l'objet de la
demande présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares & Connexions dont le
siège est situé 50 avenue de l'Union Soviétique 63000 CLERMONT-FERRAND pour la gare SNCF
d'ISSOIRE, sise avenue Jean Jaurès 63500 ISSQIR1E est autQj-isé |aour un périmètre videoprotégé délimité
par l'avenue Jean Jaurès et le Chemin du Bout du Monde sous réserve des obligations suivantes :

le délai de conservation des images est limité à 30 jours,
le traitement des images à l'étranger est formellement interdit,
le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date

de destruction .des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet,
les personnes chargées du traitement du système de vidéoprotection sont habilitées à le faire par

le pétitionnaire,
les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre

si nécessaire, elles , sont désignées par leur identité et/ou leur fonction. Ce sont les agents
individuellement habilités de la Sûreté ferroviaire SNCF, des services de maintenance SNCF, des
services de sûreté SNCF Gares et Connexions, des Centres de Commandement Opérationnels des
Forces de Sécurité Intérieure,

les agents des forces de sécurité de l'État individuellement désignés et dûment habilités sont
destinataires des enregistrements et des images, dans les conditions définies par la convention de
partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne Rhône-Alpes, SNCF
Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF. Cette convention définit
les conditions techniques, matérielles et organisationnelles dans lesquelles SNCF Gares et Connexion
réalise le transfert des flux vidéos en temps réel, des caméras fihiant les lieux ouverts-au public des
gares SNCF vers les centres de commandement des Forces de Sécurité de l'État,

les forces de sécurité de l'État sont habilitées, hors déport des images, à accéder aux images en
temps réel et à visionner les enregistrements sur le lieu de traitement des images. Une réquisition
écrite est nécessaire pour toute extraction d'images,

les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées
par le responsable du dispositif de vidéoprotection et ajoutées au dossier de rétablissement ou de là
commune concerné(e),

le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées
seront données à toutes les personnes concernées,

les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux
privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à
l'intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision,

l'information du public de l'existence du système de vidéoprotection dans rétablissement cité à
l'article Ier ainsi que la qualité et les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de
manière claire et permanente, et les affiches devront être suffisamment nombreuses,

le système de vidéoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif,
l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être

strictement interdit à toute personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 2 : Les finalités du système de vidéoprotection pour lequel la présente autorisation est
délivrée sont les suivantes :

Sécurité des personnes,
prévention des atteintes aux biens,

• prévention d'actes terroristes
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ARTICLE 3 : Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement le préfet du Puy-de-Dôme
de la date de mise en service du s sterne de vidéo rotection et, le cas échéant, du déplacement des
caméras.

ARTICLE 4: Les agents des forces de sécurité de l'État et du Service DépartementalMétropolitain
d'Incendie et de .Secours du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires
des enregistrements et des images, dans les conditions définies par les conventions de partenariat
relatives à la vidéoprotection urbaine conclues le cas échéant entre la SNCF et l'État ou entre la SNCF
etleSDMIS.

ARJJ?i"JL^J Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique
""20230342 doit faire l'obj'et d'une demande de modification d'autorisation auprès de la préfecture
qui a délivré l'arrêté d'autorisation. La non-exècution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de
cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté et devra faire l'objet d'une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des
articles R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 7 '• Le falt de procéder à des enregistrements de vidépprotection sans autorisation, de ne pas
les détruire dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou
de la Commission Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées
aux images ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal.

ARTICLE 8 : L'arrêté préfectoral n° 19-02325 du 12 décembre 2019 est abrogé.

ARTICLE 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame AMAIL PALANDRE et au maire d'ISSOIRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ g p^V. 2024

Pour le préfet par délégation,
Le sous-préfet, di cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, l'absence de réponse de /'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;
- dfun recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par ̂ application « Télérecours citoyen », accessible sur le
site Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fraternité

^ECT^I^ME
20 *030

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2019/0187 et 2023/0341 (Modif)

Arrêté N"
autorisant la modification de l'instatlation

d'un système de vidéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1'à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
videoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n0. 20-01534 du 18 août,2020, autorisant l'installatiçn d'un dispositif de .

vidéoprotection au sein de la gare SNCF de LE CENDRE ORCET, sise rue de la Gare au CENDRE ;

YUJ'arrete. prefectoral. no 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la convention de partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne
Rhône-Alpes, SNCF Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF, relatif
au déport des images vers les Forces de Sécurité Intérieure de l'État ;

VU l'avenant à cette convention précisant les conditions juridiques de mise en œuvre du déport des
images vers les Forces de Sécurité Intérieure, dans le département du Puy-de-Dôme ;

VUJa demande du n août 2023, présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne,SNCF Gares
^-<?o^?xi^n-sî-în vue de modifier ie système de vidéoprotection existant au sein de la gare SNCF de LE
CENDRE ORCET, sise rue de la Gare au CENDRE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 septembre 2023 ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

18 bouleva.'d Df.saix
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification de fonctionnement du système de videoprotection qui fait l'objet de ta
demande présentée par la Directrice de l'Unité Gaj-es de l'Auvergne, SNCF Gares & Connexions dont le
s!^e_6^ !ilu^°avenue de runion sovieticlue 63000 CLE'RMÛMT-liERKAND pour la gare SNCF de LE
CENDRE ORCET située rue de la Gare 63670 LE CENDRE est autorise pour un périmètre videoprotégé
délimité par la rue de la Gare et la rue des Fleurs sous réserve des obligations suivantes :

le délai de conservation des images est limité à 30 jours,
le traitement des images à l'étranger est formellement interdit,
le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date

de destruction . des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet,
les personnes chargées du traitement du système de vidéoprotection sont habilitées à le faire par

le pétitionnaire,
les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre

si nécessaire, elles sont désignées par leur identité et/ou leur fonction. Ce sont les agents
individuellement habilités de la Sûreté ferroviaire SNCF, des services de maintenance SNCF, des
services de sûreté SNCF Gares et Connexions, des Centres de Commandement Opérationnels des
Forces de Sécurité Intérieure,

les agents des forces de sécurité de l'État individuellement désignés et dûment habilités sont
destinataires des enregistrements et des images, dans les conditions définies par la convention de
partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne Rhône-Alpes, SNCF
Gares et Connexions.et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF. Cette convention définit
les conditions techniques, matérielles et organisationnelles dans lesquelles SNCF Gares et Connexion
réalise le transfert des flux vidéos en temps réel, des caméras filmant les lieux ouverts au. public des
gares SNCF vers les centres de commandement des Forces de Sécurité de l'État,

•les forces de sécurité de l'État sont habilitées, hors déport des images, à accéder aux images en
temps réel et à visionner les enregistrements sur le lieu de traitement des images. Une réquisition
écrite est nécessaire pour toute extraction d'images,

les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées
par le responsable du dispositif de vidéoprotection et ajoutées au dossier de rétablissement ou de la
commune concerné(e),

le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système
mis en place.. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées
seront données à toutes les personnes concernées,

les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux
privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à
l'intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision,

Tinformation du public de l'existence du système de vidéoprotection dans rétablissement cité à
l'article lerainsi que la qualité et les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de
manière claire et permanente, et les affiches devront être suffisamment nombreuses,

le système de vidéoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif,
l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être

strictement interdit à toute personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 2 : Les finalités du système de vidéoprotection pour lequel la présente autorisation est
délivrée sont les suivantes :

Sécurité des personnes,
prévention des atteintes aux biens,
prévention d'actes terroristes
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ARTICLE 3 : Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement le préfet du Pùy-de-Dôme
de la date de mise en service du s st'me de vidéo rotection et, le cas échéant, du déplacement des
caméras.

ARTICLE 4: Les agents des forces de sécurité de l'État et du Service Départemental Métropolitain
d'Incendie et de .Secours du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires
des enregistrements et des images, dans les conditions définies par les conventions de partenariat
relatives à la vidéoprotection urbaine conclues le cas échéant entre la SNCF et l'État ou entre la SNCF
etleSDMIS.

ARJj?}L^-: Toute modificatjon des données figurant dans le dossier administratif et technique
nu 20239.?48. cioit-f:aire i'objet dl une demande de modification d'autorisation auprès de la préfecture
qui a délivré l'arrêté d'autorisation. La non-exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de
cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 6 : Là présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté et devra faire l'objet d'une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des
articles R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 7 : Le fait de procéder a des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas
les détruire dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou
de la Commission Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées
aux images ou d'utiliser ces images a d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000-euros d'amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal.

(,•*<• • t l, a

ARTICLE 8 : L'arrêté préfectoral n° 20-01534 du 18 août 2020 est abrogé.

ARTICLE 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Madame AMAIL PALÀNDRE et au
maire du CENDRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le 1 8 FEV. 2024
Pour le préfet t par délégation,

Le sous-préfet, d recteur de cabinet,

Jérô ALET

Dé/a/s et voies de recours ;

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- dfun recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du

ml""tre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

-d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clennont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
srte f'nternet ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberti
jSgalité
fntemiti

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

ROTURE DU PUY-DE-DOMiîfirvice d® la Sécurité Intérieure
ARRÊTÉ № Réf : 2020/0228 et 2023/0345 (Modif)

2 4)300

Arrêté N»
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vîdéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1 et R. 251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20-01548 du 20 août 2020, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la gare SNCF des MARTRES DE VEYRE, sise avenue de la gare aux MARTRES
DE VEYRE;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la convention de partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne
Rhône-Alpes, SNCF Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF, relatif
au déport des images vers les Forces de Sécurité Intérieure de l'État ;

VU l'avenant à cette convention précisant les conditions juridiques de mise en œuvre du déport des
images vers les Forces de Sécurité Intérieure, dans le département du Puy-de-Dôme ;

VU la demande du 11 août 2023, présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares
& Connexions, en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la gare SNCF de
PARENT, sise avenue de la gare aux MARTRES DE VEYRE ;

'",
VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 septembre 2023 ;

SUR proposition du, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

1E; l.oi.k-:. a!d FA-. n.'iix
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ARTI LE 3 : Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement le préfet du Puy-de-Dôme
de la date de mise en service du s sterne de vidéo rotection et, le cas échéant, du déplacement des
caméras.

ARTICLE 4: Les agents des forces de sécurité de l'État et du Service Départemental Métropolitain
d'Incendie et de .Secours du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires
des enregistrements et des images, dans les conditions définies par les conventions de partenariat
relatives à la vidéoprotection urbaine conclues le cas échéant entre la SNCF et l'État ou entre la SNCF
et le SDMIS.

ARJJ?.Î"JL^.: yout?. modifi.cation des données figurant dans le dossier administratif et technique
n" 20230344 doit faire l'objet d'une demande de modification d'autorisation auprès de la préfecture
qui a délivré ('arrêté d'autorisation. La non-exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de
cette autorisation, sans préjudice dès sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté et devra faire l'objet d'une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des
articles R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas
les détruire dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver faction de la commission départementale ou
de la Commission Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées
aux images ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal.

ARTICLE 8 : L'arrêté préfectoral n° 20-01548 du 20 août 2020 est abrogé.

ARTICLE 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame AMAIL PALAN DRE et au maire des MARTRES
DE VEYRE.

Fait à Clermont-Ferrand, le 1 6 FEV. 2024

Pour le préfet ar délégation,
Le sous-préfet, di cteur de cabinet,

Jérôm MALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- c^y" recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur^ l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois /aisanf naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te f'nternet ; www.telerecours. fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Ésdité
FratemM

PRÉFECTUARRER|UTEPUNY-DE'DÔ^ Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

2 0 24 0299 Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2020/0228 et 2023/0345 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installatîon

d'un système de vîdéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20-01547 du 20 août 2020, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la gare SNCF de PARENT - COUDES - CHAMPEIX, sise rue de la gare à
PARENT;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de ta commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la convention de partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne
Rhône-Alpes, SNCF Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF, relatif
au déport des images vers les Forces de Sécurité Intérieure de l'État ;

VU l'avenant à cette convention précisant les conditions juridiques de mise en œuvre du déport des
images vers les Forces de Sécurité Intérieure, dans le département du Puy-de-Dôme ;

VU la demande du 11 août 2023, présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares
& Connexions, en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la gare SNCF de
PARENT - COUDES - CHAMPEIX, sise rue de la gare à PARENT ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 septembre 2023 ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme,

18 boulevard Desaix
63033 Clem-:ont-Fe'i:iii(i
Tel : 04.73. 98.63.63
www. puy-de-dciiic. 9t'L. . '. 'r
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ARRÊTE :

1er: La modification de fonctionnement dy ̂ sterne de videoprotection qui fait l'objet de la
3 présentée par la Directrice de l'Unité Garés âe l'Auvergne, SNCF Gares & Connexions dont le

ARTICLE
demande

siège est situé 50 avenue de l'Union Soviétique 63000 CLERMONT-FERRAND pour la gare SNCF de
PARENT - COUDES - CHAMPEIX, sise rue de la Gare 63270 PARENT est autorisé pour un périmètre
videoprotégé délimité par la rue de la Gare sous réserve des obligations suivantes

le délai de conservation des images est limité à 30 jours,
le traitement des images à ['étranger est formellement interdit,
le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date

de destruction .'des images et le cas échéant la date de leur transmission .au parquet,
les personnes chargées du traitement du système de vidéoprotection sont habilitées à le faire par

le pétitionnaire,
les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre

si nécessaire, elles sont désignées par leur identité et/ou leur fonction. Ce sont les agents
individuellement habilités de la Sûreté ferroviaire SNCF, des services de maintenance SNCF, des
services de sûreté SNCF Gares et Connexions, des Centres de Commandement Opérationnels des
Forces de Sécurité Intérieure,

les agents des forces de sécurité de l'État individuellement désignés et dûment habilités sont
destinataires des enregistrements et des images, dans les conditions définies par la convention de
partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne Rhône-Alpes, SNCF
Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF. Cette convention définit
les conditions techniques, matérielles et organisationnelles dans lesquelles SNCF Gares et Connexion
réalise le transfert des fkix vidéos en temps réel, des caméras filmant les lieux ouverts au public des
gares SNCF vers les centres de commandement des Forces de Sécurité de l'État,

les forces de sécurité de l'État sont habilitées, hors déport des images, à accéder aux images en
temps réel et à visionner tes enregistrements sur le lieu de traitement des images. Une réquisition
écrite est nécessaire pour toute extraction d'images,

les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées
par le responsable du dispositif de vidéoprotection et ajoutées au dossier de rétablissement ou de la
commune concerné(e),

le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées
seront données à toutes les personnes concernées,

les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux
privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à
l'intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision,

l'information du public de l'existence du système de vidéoprotection dans rétablissement cité à
l'article Ier ainsi que la qualité et les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de
manière claire et permanente, et les affiches devront être suffisamment nombreuses,

le système de vidéoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif,
l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être

strictement interdit à toute personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 2 : Les finalités du système de vidéoprotection pour lequel la présente autorisation est
délivrée sont les suivantes :

Sécurité des personnes,
prévention des atteintes aux biens,

• prévention d'actes terroristes
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ARTICLE 3 : Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement le préfet du Puy-de-Dôme
de la date de mise en service du s sterne de vidéo rotection et, le cas échéant, du déplacement des
caméras.

ARTICLE 4: Les agents des forces de sécurité de l'État et du Service Départemental Métropolitain
d'Incendie et de .Secours du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires
des enregistrements et des images, dans les conditions définies par les conventions de partenariat
relatives à la vidéoprotection urbaine conclues le cas échéant entre la SNCF et l'État ou entre la SNCF
etle'SDMIS.

A.RJl?i"^-^-: Toutemodif'cation des données figurant dans le dossier administratif et technique
n' 20230343 doit faire l'objet d'une demande de modification d'autorisation auprès de la préfecture
qui a délivré l'arrêté d'autorisation. La non-exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de
cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté et devra faire l'objet d'une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des
articles R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 7 '' Le fait de procéder à des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas
les détruire dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou
de la Commission Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées
aux images ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal.

ARTICLE 8 : L'arrêté préfectoral n° 20-01547 du 20 août 2020. est abrogé.

ARTICLE 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dome sont chargés, chacun
en ce qui \e concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame AMAIL PALANDRE et au maire de PARENT.

Fait à Clermont-Ferrand, le

Pour le préfet
Le sous-préfet, di

l 6 FEV. 2024

par délégation,
cteur de cabinet,

Jérôm ALET

Dé/a;s et vo/es de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d/"" l'ecol/" gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
m/n/stre de l'Intérieur, l'absence de réponse de l'administration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te /nternet ; www.telerecours.fr
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PREFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Pratemité

20

y^E OU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

240 t-

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf : 2019/0187 et 2023/0341 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotection

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L. 255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 19-01035 du 3 juin 2019, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la gare SNCF de RIOM-CHÂTEL-GUYON, sise rue Grégoire de Tours à RIOM ;

VU l'arreté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la convention de partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne
Rhône-Alpes, SNCF Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF, relatif
au déport des images vers les Forces de Sécurité Intérieure de l'État ;

VU l'avenant à cette convention précisant les conditions juridiques de mise en œuvre du déport des
images vers les Forces de Sécurité Intérieure, dans le département du Puy-de-Dôme ;

VU la demande du 11 août 2023, présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares
& Connexions, en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la gare SNCF de
RIOM-CHÂTEL-GUYON, sise rue Grégoire de Tours à RIOM ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 septembre 2023 ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme,

Si fci oulevarcl Desaix

ftî.C33 Clermont-Fen-and - Cedex 1.
Tel ; (M. 73. 98. 63. 63
. '. iw.'. puy-de-dome. gcuv.fr
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification de fonctionnement du système de vidéoprotection qui fait l'objet de la
demande présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares & Connexions dont le
siège est situé 50 avenue de l'Union Soviétique 63000 CLERMONT-FERRAND pour la gare SNCF de
RIOM-CHÂTEL-GUYON située rue Grégoire de Tours 63200 RIOM est autorisé pour un périmètre
vidëoprotégé délimité par ta rue Grégoire de Toiîrs'et'la rue Dagnèaux sous réserve des obligations
suivantes :

le délai de conservation des images est limité à 30 jours,
le traitement des images à l'étranger est formellement interdit,
le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date

de destruction . des imagés et le cas échéant la date de leur transmission au parquet,
les personnes chargées du traitement du système de vidéoprotection sont habilitées à le faire par

le pétitionnaire,
les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre

si nécessaire, elles sont désignées par leur identité et/ou leur fonction. Ce sont les agents
individuellement habilités de la Sûreté ferroviaire SNCF, des services de maintenance SNCF, des
services de sûreté SNCF Gares et Connexions, des Centres de Commandement Opérationnels des
Forces de Sécurité Intérieure,

les agents des forces de sécurité de l'État individuellement désignés et dûment habilités sont
destinataires des enregistrements et des images, dans les conditions définies par la convention de
partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne Rhône-Alpes, SNCF
Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferrov.iaire du groupe SNCF. Cette convention définit
les conditions techniques, matérielles et organisationnelles dans lesquelles SNCF Gares et Connexion
réalise le transfert des flux vidéos en îemps réel, des caméras filmant les lieux ouverts au public des
gares SNCF vers les centres de commandement des Forces de Sécurité de l'État,

les forces de sécurité de l'État sont habilitées, hors déport des images, à accéder aux images en
temps réel et à visionner les enregistrements sur le lieu de traitement des images. Une réquisition
écrite est nécessaire pour toute extraction d'images,

les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées
par le responsable du dispositif de vidéoprotection et ajoutées au dossier de rétablissement ou de la
commune concerné(e),

le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images^captées et/ou enregistrées
seront données à toutes les personnes concernées,

les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux
privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à
l'intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision,

l'information du public de l'existence du système de vidéoprotection dans rétablissement cité à
l'article Ier ainsi que la qualité et l es coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de
manière claire et permanente, et les affiches devront être suffisamment nombreuses,

le système de vidéoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif,
l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être

strictement interdit à toute personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 2 : Les finalités du système de vidéoprotection pour lequel la présente autorisation est
délivrée sont les suivantes :

Sécurité des personnes,
• prévention des atteintes aux biens,

prévention d'actes terroristes
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ARTICLE 3 : Le titulaire dé l'autorisation est tenu d'informer préalablement le préfet du Puy-de-Dôme
de la date de mise en service du s sterne de vidéo rotection et, le cas échéant, du déplacement des
caméras.

ARTICLE 4 : Les agents des forces de sécurité de l'État et du Service Départemental Métropolitain
d'Incendie et de .Secours du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires
des enregistrements et des images, dans les conditions définies par les conventions de partenariat
relatives à la vidéoprotection urbaine conclues le cas échéant entre la SNCF et l'État ou entre la SNCF
etleSDMIS.

ARTICLE 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique
n"20230341 doit faire l'objet d'une demande de modification d'autorisation auprès de la préfecture qui
a délivré l'arrêté d'autorisation. La non-exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de
cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 6 : La présente autorisation estValable pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté et devra faire l'objet d'une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des
articles R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 7: Le fait de procéder à des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas
les détruire dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou
de la Commission Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées
aux images ou d'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal.

ARTICLE 8 : L'arrêté préfectoral n° 19-01035 du 3 juin 2019, est abrogé.

ARTICLE 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme et le directeur
interdépartemental de la police nationale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Puy-de-Dôme et, dont une copie sera respectivement adressée à Madame AMAIL PALÀNDRE et au
maire de RIOM.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ g ^ 202^

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, dir cteur de cabinet,

Jérôme ALET

Dé/a/s et voies de recours :

Dans /es deux mo/s à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'admîmstration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant /e tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qu! peut être saisi par l'applicat'ion « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te /nternet ; www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
fraternité

PRÉFECTURE DU PUY-DE-Dôr/.E
ARRÊTÉ №

20240301
Cabinet du Préfet

Direction des Sécurités

Service de la Sécurité Intérieure
Réf: 2020/0228 et 2023/0345 (Modif)

Arrêté №
autorisant la modification de l'installation

d'un système de vidéoprotectîon

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU les articles L.223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure,

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;

VU l'arreté préfectoral n° 20-01546 du 20 août 2020, autorisant l'installation d'un dispositif de
vidéoprotection au sein de la gare SNCF de VIC LE COMTE, sise rue de la gare à VIC LE COMTE ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231733 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature à Monsieur
Jérôme MALET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Puy-de-Dôme ;

VU l'arrêté préfectoral n° 20231784 du 18 octobre 2023, portant renouvellement de la commission
départementale de vidéoprotection ;

VU la convention de partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne
Rhône-Alpes, SNCF Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF, relatif
au déport des images vers les Forces de Sécurité Intérieure de l'État ;

VU ('avenant à cette convention précisant les conditions juridiques de mise en oeuvre du déport des
images vers les Forces de Sécurité Intérieure, dans le département du Puy-de-Dôme ;

VU la demande du 11 août 2023, présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares
& Connexions, en vue de modifier le système de vidéoprotection existant au sein de la gare SNCF de
VIC LE COMTE, sise rue de la gare à VIC LE COMTE ;

VU le rapport établi par le référent-sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection lors de sa réunion du
21 septembre 2023 ;

SUR proposition du directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

l;; ..,-. i. l.~;vard Desaix
•':~ •'"-.•. CI-rmont-Ferranci Cedex 1

^'\. . '• 7;2. 98. 63. 63
;'.•.. ; . i. .'-de-dome. gcuv. fr
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er: La modification de fonctionnement du système de vidéoprotection qui fait l'objet de la
demande présentée par la Directrice de l'Unité Gares de l'Auvergne, SNCF Gares & Connexions dont le
siège est situé 50 avenue de l'Union Soviétique 63000 CLERMONT-FERRAND pour la gare SNCF de VIC
LE COMTE située rue de la Gare 63270 VIC LE COMTE est autorisé pour un périmètre videoprotégé
délimité par la rue de ta Gare et La Cité de la Banque de France sous réserve des obligations suivantes :

le délai de conservation des images est limité à 30 jours,
le traitement des images à l'étranger est formellement interdit,
le titulaire de l'autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date

de destruction .des images et le cas échéant la date de leur transmission au parquet,
les personnes chargées du traitement du système de vidéoprotection sont habilitées à le faire par

le pétitionnaire,
les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre

si nécessaire, elles sont désignées par leur identité et/ou leur fonction. Ce sont les agents
individuellement habilités de la Sûreté ferroviaire SNCF, des services de maintenance SNCF, des
services de sûreté SNCF Gares et Connexions, des Centres de Commandement Opérationnels des
Forces de Sécurité Intérieure,

les agents des forces de sécurité de l'État individuellement désignés et dûment habilités sont
destinataires des enregistrements et des images, dans les conditions définies par la convention de
partenariat relative à la vidéoprotection conclue entre l'État, la région Auvergne Rhône-Alpes, SNCF
Gares et Connexions et la Direction de la Sûreté Ferroviaire du groupe SNCF. Cette convention définit
les conditions techniques, matérielles et organisationnelles dans lesquelles SNCF Gares et Connexion
réalise le transfert des flux vidéos en temps réel, des caméras filmant les lieux ouverts au public des
gares SNCF vers les centres de commandement des Forces de Sécurité de l'État,

les forces de sécurité de l'État sont habilitées, hors déport des images, à accéder aux images en
temps réel et à visionner les enregistrements sur le lieu de traitement des images. Une réquisition
écrite est nécessaire pour toute extraction d'images,

les modifications relatives aux personnes habilitées à accéder aux images doivent être signalées
par le responsable du dispositif de vidéoprotection et ajoutées au dossier de rétablissement ou de la
commune concerné(e),

le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système
mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées
seront données à toutes les personnes concernées,

les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes
mesures de protection comme un système de. masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux
privatifs filmés à titre accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à
l'intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur champ de vision,

l'information du public de ['existence du système de vidéoprotection dans rétablissement cité à
l'article Ier ainsi que la qualité et les coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de
manière claire et permanente, et les affiches devront être suffisamment nombreuses,

le système de vidéoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif,
l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être

strictement interdit à toute personne qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par
l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 2: Les finalités du système de vidéoprotection pour lequel la présente autorisation est
délivrée sont les suivantes :

Sécurité des personnes,
prévention des atteintes aux biens,
prévention d'actes terroristes
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ARTICLE 3 : Le titulaire de l'autorisation est tenu d'informer préalablement le préfet du Puy-de-Dôme
de la date de mise en service du s sterne de vidéo rotection et, le cas échéant, du déplacement des
caméras.

ARTICLE 4: Les agents des forces de sécurité de l'État et du Service Départemental Métropolitain
d'Incendie et de .Secours du Rhône individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires
des enregistrements et des images, dans les conditions définies par les conventions de partenariat
relatives à la vidéoprotection urbaine conclues le cas échéant entre la SNCF et l'État ou entre la SNCF
etleSDMIS.

ARJJ?i"L^-: Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique
n" 20230345 doit faire l'objet d'une demande de modification d'autorisation auprès de la préfecture
qui a délivré l'arrêté d'autorisation. La non-exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait de
cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du code de la sécurité
intérieure.

ARTICLE 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté et devra faire l'objet d'une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est régi par les dispositions de l'article L. 253-5 et des
articles R 253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 7 : Le fait de procéder à des enregistrements de vidéoprotection sans autorisation, de ne pas
les détruire dans le délai prévu, de les falsifier, d'entraver l'action de la commission départementale ou
de la Commission Nationale Informatique et Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées
aux images ou id'utiliser ces images à d'autres fins que celles pour lesquelles elles sont autorisées est
puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal.

ARTICLE 8 : L'arrêté préfectoral n°20-01546 du 20 août 2020, est abrogé.

ARTICLE 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Puy-de-Dôme, la colonelle,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil" des actes
administratifs et dont une copie sera adressée à Madame AMÀIL PALANDRE et au maire de VIC LE
COMTE.

Fait à Clermont-Ferrand, le ^ g ^ ^024

Pour le préfet e par délégation,
Le sous-préfet, dir cteur de cabinet,

Jérôm MALET

Dé/ay's et voies de recours :

Dans /es deux mois à compter de sa publication, la présente décision peut faire l'objet :
- d/"" recours ëracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme ou d'un recours hiérarchique auprès du
ministre de l'Intérieur, /'absence de réponse de l'admimstration pendant deux mois faisant naître une
décision implicite de rejet ;

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 Cours Sablon, 63033
Clermont-Ferrand Cedex), qui peut être saisi par l'application « Télérecours citoyen », accessible sur le
s/te Internet : www.telerecours.fr
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Cabinet du Préfet

Literté
Égalité
Fraternité

Direction des Sécurités
Service Interministériel de Défense

et de Protection Civiles

Clermont-Ferrand, le 15 février 2024
PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME

ARRÊTÉ №

ARRETE N» 20240288
portant composition du jury PAE FPSC du 28 février 2024

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de ta sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers
secours ;

Vu le décret du 06 septembre 2023 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Puy-
de-Dôme ;

Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour
les formations aux premiers secours ;

Vu l'arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unitë d'enseignement « pédagogie initiale commune de formateur » ;

Vu l'arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement «pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux
premiers secours » ;

Vu arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l'unfté d'enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et
secours civiques » ;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le
domaine des premiers secours ;

Vu l'arrêté n°20231597 du 26 septembre 2023 portant délégation de signature à Madame
Gaëtane FOLLET, directrice des sécurités ;

Considérant la formation « formateur prévention et secours civiques » organisée par le 28e RT
du 05 au 16 février 2024 ;

Sur proposition de M. le chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Feh-and - Cedex 1

Tel :. 04.73.98.63.63
www.Duv-de-dome. aouv.fr 1/2
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Le jury d'examen de « formateur prévention et secours civiques » se réunira le 25 février
2024, à la Préfecture du Puy-de-Dôme, Direction des Sécurités, Service Interministériel de
Défense et de Protection Civiles au 18, Boulevard Desaix - Clermont-Ferrand.

ARTICLE 2 :

La composition du jury est fixé.e à quatre membres, dont le Président, comme suit :

Président de 'ur

- Laurent LANUS ;

Examinateurs :

- Philippe BEAUDONNAT,
-Julien GRONDIN:
-Jean-RobertESTIENNE;

Le jury ne peut valablement délibérer que s'il est complet. L'absehce de l'un des membres
donnera lieu à remplacement.

ARTICLE 3 :

Le secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le sous-préfet, directeur dé cabinet
du préfet sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des aàtes
administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme.

Pour le préfet, et par délégation
la Directrice des Sécurités

aëta P LLET

Voies et délais de recours

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l'artide L.411-2 du Code
des relations entre le public et l'administration, la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois a
compter de sa date de notification, soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux.
Le recours administratif gracieux est présenté devant /'auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut
décision implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivantsa naissance, devant la justice
administrative.
Le recours contentieux doit être porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal administratif, 6 Cours
Sablon, 63033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif peut aussi être saisi depuis l'application « telerecours
citoyen »,.disponible sur le site Internet suivant : httos://citovens.telerecours.fr/

18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63. 63
www.ouv-de-dome. aouv.fr 2/2
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME

Cabinet du Préfet

Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ №

PRÉFECTURE DU PUY-DE-DÔ\'=
ARRÊTÉ Nb

20 2. 4 0 3 0 8

portant renouvellement de l'agrément de l'association UNASS Auvergne pour les formations aux
Premiers Secours

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;
Vu l'arrêté du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;
Vu l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les
formations aux premiers secours ;

Vu l'arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiet national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « Prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1);
Vu t'arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à t'unité d'enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 1 » (FSE 1) ;
Vu l'arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à t'unité d'enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE 2) ;
Vu l'arrêté du 08 août 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l'unité
d'enseignement « Pédagogique initiale et commune de formateur » (PIC F) ;
Vu l'arrêté du 17 août 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l'unité
d'enseignement « Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur de formateurs » (PAE FF);
Vu l'arrêté du 3 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national dé compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement «Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers
secours » (PAE FPS);

Vu l'arrêté du 4 septembre 2012 modifié, fixant te référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et
secours civiques » (PAE FPSC) ;

Vu l'arrêté du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;

Vu la décision d'agrément n°PSC1-2408C75 du 24 août 2022 ;
Vu la décision d'agrément n°PSE1-0906B75 du 10 juin 2021 ;
Vu la décision d'agrément n°PSE2-0906B75 du 10 juin 2021 ;

Vu l'arrêté du 24 mai 1993 modifié portant agrément à l'Union nationale des associations de
secouristes et sauveteurs pour les formations aux premiers secours ;
Vu la demande d'agrément départemental formulée par Fabien POUZERATTE, responsable de
l'association UNASS Auvergne, reçue le 09 octobre 2023 ;

Considérant que l'association UNASS Auvergne remplit les conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet
1992 relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations aux premiers secours ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63.6
www. u -de<lome. ouv. fr 1/2
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Sur proposition de Monsieur le chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles,

ARRÊTE

Article 1er: En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 susvisé, l'association UNASS Auvergne,
affiliée à l'Union nationale des associations de secouristes et sauveteurs, est agréé dans le département
du Puy-de-Dôme, à délivrer les unités d'enseignement suivantes •

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1) ;
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2) ;

La faculté de dispenser ces unités d'enseignement est subordonnée à la détention d'une décision
d'agrémerit en cours de validité, de ses référentiels internes de formation et de certification, délivrée
par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion de crise du Ministère de l'Intérieur.

Article 2 :Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent agrément doit
être communiquée sans délai au préfet du Puy-de-Dôme,

Article 3: S'il est constaté des insuffisances graves dans les activités de l'associàtion ou de la
délégation, notamment un fonctionnement rion conforme aux conditions décrites dans le dossier ou
aux dispositions organisant les premiers secours et leur enseignement, le préfet du Puy-de-Dôme peut
prendre les dispositions mentionnées à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 susvisé.

Article 4 : Le présent agrément est délivré pour une période de deux ans à compter du lendemain de sa
publication au recueil des actes admini$tratifs et peut être renouvelé sous réserve du respect des
conditions fixées par l'arrèté du 8 juillet 1992 susvisé et du déroulement effectif des sessions de
formations.

La demande de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant le terme échu.

Article 5 : L'arrêté préfectoral n°20220320 du 08 mars 2022 est abrogé.

Article 6 - Le sous-préfet, directeur de cabinet est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme.

Fait à Clermpnt-Ferrand, le } g fEV. 202^

Pour le préfet et par délégation,
La directri es sécurités,

G " an LLET

18 boulevard Desaix.
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1

Tel : 04. 73. 98. 63.6
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Fratemitt

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglemenl^^^tesyipjsgi^.̂ iffexTmite

ARRÊTÉ №

20240319
ARRÊTÉ№

portant modification d'habilitation
dans le domaine funéraire

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Hpnneur,

Chevalier de l'OrdreNatlonal du Mérite,

-VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

^VUJa loi n°9.3'2.3 du 8j.an.vler 1993 modifiant le titre VI du livre III du Code Général des Collectivités
et relative à la législatioh dans le domaine funéraire ;

LYUitedecretno 95-33° du 2'1. mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l'habilitation dans le .
;

- VU la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

-^ule.décÏtn.02012:608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire, et l'arrêté
ministériel du 30 avril 2012 portant application de ce décret ; ~- ' ~ -—". .-—..^

:yu, le, décretn° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitationdans le secteur funéraire
et a ta housse mortuaire ;

^UJÏreté.prefertoraLnl1 ?:01065 du 7 juin^2019 portant habilitation dans le domaine funéraire de
rétablissement « BRUGIERE FRERES » situe allée du Puy Gros --63150'La"Bo'urboure7

î yuJi,î-^d!d-!modificatio. nd'hab'litationdans le domaine funéraire présentée par Monsieurjean-
E, gérant de rétablissement susvisé ;

;VL"edoss'erproduh:al'aPPUi de la demande et notamment le rapport établi le 5 ;
la société Bureau Vf RITAS attestant de la conformité de la chamïrefune'raTr'eT

- SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Puy-dé-Dôme ;

ARRÊTE
L'arrêté préfectoral n° 19-01065 du 7 juin 2019 est modifié comme suit :

ARTICLE1, :Létablissement<<. BRUG'IEREI:RERE>> sis a"ee du P'-'y Gros - 63150 La Bourboule, dont le
responsayelégal est MonsieurJean-Luc BRUGIERE, est habilité pour exercer surî'ensembîed7te'rritoire

activités suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.63www.puy-de-dome. gouv.fr
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ciS,"des housses'des cercue"s et de leurs accessoir" '"""«"^ -teneur, ainsi que le, urnes
-Gestipn et utilisation de la chambré funéraire.
- Fourniture de corbillards et devoitures dedeuil.

ARTICLE 2 : Le numéro de l'habilitation est : 21-63-0089.

ARTICLE 3 = La durée de ̂ présente habilitation est fixée a ClMQans à compter du 1-janvier .2021.

S^e^^^^^^^^S^^^^ondu^

Fait à Clermont-Ferrand, le J 9 ç^

Pour le préfet et par délégation,
La directrice de la citoyenneté et de la légalité

ç>./.

M rylin GAYET

Voies et délais de recours

SS^^^^^^^^m^^^£w^-^^^^l
"OTafto"rso'td'unrecowsadmm^rat^°''^'^^ da"5 un c/é/a'de 2 mo's a €omPter ^ ^ date de
d:s=re?îsK^-PS*^'àsâ^^'-B"'''"dc<fect'°"'-*'a'*fe'-»t«"-
^^sœsr<stp^""*""wrM'^^=»-°^"^^°."»^^^^
^^^£^^S^Î^Ï?^S^^^1^^^
te recours contentieux doit être porté~devant'/3"/t;"r;d^n'nT^a^s^la^clal№n^aJU^
ï^^^^s^s^^^^^^^^
sur le site Internet suivant 7htt"s~ctt'o7n's. ^!e^o^s''.''r peut aussf erre sa's'depuis l'aPPIication <' teterecours citoyen », disponible
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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
tiSerte

Égalité
Fraternité

.^des.ec^aelaS:^^^^^^^
PRÉFECTUREDU PUY-DE-DÔME

ARRÊTÉ №

AR.ÊTÉN» 20 240320
portant modification d-habîlitation

le domaine funéraire

^ Le préfet du Puy-de-Dôme,
.

a1 evà'Ïrde la Lég'ond'Hon^ur,
Chevalier de ['Ordre Nationat du Mérite.

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

^^;er^^%SE^^S^^^-.Co.e3^Me,Co,,,^
^'SiT330 tfu21 -— ^.,. ^,,,,, „ ^,, -^,̂ ^,
-VU la ,o, n. 2003.350 du ,̂ ^ ̂ ,,̂  , , ̂ ^ ̂̂  ^
^S3Ïaî^^^^^^es^,ese«e. ^,.,e.^

e^e^t^2^ïdu28-"«—a^la,..e.el.a,,,,^^,̂ ,̂ ^^

c^^K^^^^s^^^^^^^^^
^%^^^^^^^^^^^^.
^Z^F'orian№m^—w^^^
- SUR P.OPOSIT,ON du secrtta,,.^ de la p^ctu. du. Pu^e-Dô.e : °- "~" "•"""°"enl;

ARRÊTE

^^^pr<fTtoralno19-02180du4décembre2019estmod]flé—
'S^SSSK-S-S'S.-s-ss.f^v^
: îa.nsport:de corps avant et aPrès mise en bière.
-Organisation des'obsèques, ' '''""" "'w c11 "lere'
- Soins de conservation.

18 boulevard Desaix
?30.33cle/mcnt:Fe''rand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. e3. 63www. puy:dTdome. gouv. fr
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalitf
Frstemitf

Agence Régionale de Santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes

Délégation départementale

PRÉ^№^me^
ARRÊTÉ Nî

2 0 24 Q go
ARRÊTÉ №

portant autorisation d'installer et cTexploiter
une microcentrale hydroélectrique sur la conduite d'adduction d'eau brute destinée

à la consommation humaine
au réservoir n<>3 situé sur la commune de CISTERNE-LA-FORÊT

au profit du Syndicat des Eaux du SIOULET

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la Santé publique et notamment les articles R.1321-11, R1321-23, R1321-48 à 56 :

yu=^retedu ïseptembre2004mûdifîant rarrêté du 29 mai 1997 relatif aux matériaux et

^biets-,utll!ses dans les insta"atio"s fixes de production7 de "traitement;'e^'de'SiïïSon
'eau destinée à la consommation humaine ;

vu-IT, llgnesdirectrices definies en octobre 2008 Par ''Agence Française de Sécurité Sanitaire
des. Aliments pour l'insta"ation de turbines hydroélectriques surydes ̂ naîisat;onÏ°d;^
bl;ute?. ^util?"-POUMa production. d'eaux destinées"à'lla"consommatÏoil;"ÏJmaîn^^
canalisattohs d'eaux en cours de trâ'tement et sur des GanàtisatÏons"d;eaux destines ^a
consommation humaine ;

vu'./arrêteprefectoraldu 1Uui"et1994 autorisant la distribution au public d-eau destinée à
a,. co.nsommation humaineet. le Prélèvement au titre du code de renvironneme-nt,~decïairan"t

e;-publique-la. dérivation des eaux so"terraines, 11nstauration~des"perimèt^' tde
pr^tectÏndupointd<eau et les tl'avaux ^•'••espondants pour les captage7« LlesMadr'as''»et
« tiang ae hung » ; • -

yuÏ.demard ed.aut.o5at^nd:installêretd:e^ turbine, type pompe inversée du

SyndLca<LdSU X. -du SIOULET faite par courriel en date du'26'jum '20r23^acïompagn^ ^
,;".. '.'

VAU,!e^appo-rten,^ate.duJ4/'l'1/2023 dela délégat'on départementale du Puy-de-Dôme de
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes; -•--—• ——--•' . -jr—... ^.

^l^.SvorîleJiu^onseilDePartemental:del'Environn^ent et des Risques Sanitaires
du Puy-de-Dôme en séance du 19/01/2024 ;

18 boulevard Desaix .

63033 Clermont-Ferrand— Cedex 1
Tel : 04.73.98.63.6
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CONSIDERANT que les mesures de maîtrise des risques proposées par le Syndicat des Eaux
du SIOULET, pour l'instatlation et l'exploitation de la turbine hydroélectnque (pompe
inversée) au réservoir n°3, sur la condyite d'adduction d'eau destinée à la consommation
humaine, sont conformes aux lignes directrices définies en octobre 2008 par l'Agence
française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA) ;

CONSIDERANT que l'énergie hydroélectrique est une énergie renouvelable et constitue un
apport financier supplémentaire pour le Syndicat des Eaux du SIOULET ;

ÇONSIOERA^IT que le projet susvisé ne modifiera . ni la nature, ni la quantité des
prélèvements d'eau du (des) réseau(x) d'eau potableconcerné(s). Le principe de priorité
restera à la production et a la desserte de l'eau potable ;

CONSIDERANT la proposition de la directrice générale de l'Agence Régionale de Santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes, Mme Cécile Courrèges, nommée par décret du Président de la
République pris en conseil des ministres le 19 avril 2023 ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRETE

ARTICLE l : Autorisation d'instaUer et (Texploiter

Le Syndicat des Eaux du SIOULET, est autorisé à installer et exploiter une
microcentrale hydroélectrique sur le réseau d'adduction d'eau utilisée pour la production
d'eau destinée à la consommation humaine, provenant des captages autorisés par l'arrêté
préfectoral du 11 juillet 1994.

La production d'eau destinée à la consommation humaine doit rester prioritaire sur la
production électrique.

ARTICLE 2 : Caractéristiques, localisation et aménagements

La turbine est positionnée, en dérivation, sur la conduite d'arrivée (eaux brutes) au
nouveau réservoir n°3 (cuve simple de 500m3). Cet ouvrage est implanté sur la parcelle Zl
n°77 de la commune de Cisternes-La-Forêt. L'ensemble turbinë/génératrice est installé à
l'intérieur de ce réservoir dans la chambre dés vannés. .

Les caractéristiques du groupe de production sont les suivantes :

- Débit : 60 m3/h ;
- Hauteur de chute : 84 m ;
- Vitesse de rotation (turbine) : 1520 rpm ;
- Puissance hydraulique : 8,1 KW ;
- Rendement turbine et moteur : 62,8 % ;
-Puissance génératrice : 11 KW.

La partie hydraulique est un groupe vertical multicellulaire KSB monobloc en fonte grise. Les
pièces mobiles sont en bronze ou en acier. Le groupe hydraulique est accouplé à un moteur
Siemens en aluminium fonctionnant en génératrice.

La partie du groupe hydraulique mise en contact de l'eau est étanche et isolée de l'eXtérieur
par un ensemble de joints et paliers lisses lubrifiés uniquement par l'eau en circulation (pas
d'ajout de graisses ou lubrifiants organiques ou synthétiques). Le corps hydraulique de la
turbine est certifié ACS.

18 boulevard Desaix

63033 Ctermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63.6
www.puy-de-dome. gouv.fr
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L'installation, telle que décrite dans le dossier dedemande. comprend entre autres :

p.oducttpc:;a%s^'ann°5N S^es de " en amont M aïal du ^"- *

no.a^uenn^^paa^^^^

^nnt?moblilîlé5u.ipements.en contact avec. l'ea" sera agréé par le Ministère chargé de l
santepar. le.biaisdlyneattestatlon de conformité sanitaire&CsF' 

'c l'""'aLcle cnar{

ARTICLE 3 : Dispositions générales destinées à préserver la qualité de l'eau

3ULE^^e^o;^;r%^;^s^^.^rcd^uvr^ d" Eaux du
s^îet l'exploitant'àfin d'éviter toute Pollution'de î;eau'd^tin£"à"l7coi^>m^ti^

La présente autorisation est accordée aux conditions suivantes :

' ^trlîuutreeduÏa^potal"e des rëseau''du sy"c"cat des eaux du SIOULET »~ Pri—re
" IL^ensd,euseTeeso^,2''e"nes^e maltriser les R°lnts critiques ldentifi<s lors de
^ iSS^Ï6 devra !;assurer en Permanence de la qualité de l'eau après turbinage ;

- Le pétitionnaire devra s'assurer en £rm;n:n^ ̂  S^^^^^^^ns.

s'^S^Sss^-^ss^
^s^^^^^^^^^^^
ARTICLE 4 : Prescriptions techniques applicables et consignation

avant ̂ ^^^S^^^taw^^^^^^^
Fermeture à dé de l'accès;

' K^^TïSsr'55'0"des alarmes au PRPDE ̂ndicat de8
D^PO!Ïif.Ïomatiqueavec'transmission^^ permettant, en cas de
?e°^Arttd;1at"u№e''*ïl=^^^^
Protection du bâtiment et installations contre la foudre.

- ^^ place d'une échelle de descente -fixée-pour/ l'accès auK équipements de la
18 boulevard Desaix
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63.6

wvAv. puy-de-dome'. goûv. fr
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Mise en place d'une ventilation.

Seront conservés et consignés dans le PGSSE•

Le présent arrêté préfectoral ;
Le dossier présenté dans le cadre de la demande d'autorisation transmis à l'Agence
Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (DD 63) ;
Le rapport de ['Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (DD 63) présenté au
CODERST;
Le guide technique de maintenance (annuelle et tous les 20 ans) ;
La procédure d'alerte et d'intervention d'urgence eh cas d'încident ;
Les protocoles d'interventioh sur les équipements, dont le protocole de démontage et
remontage de la turbine, incluant les conditions de désinfection de la turbine et de la
canalisation d'alimentation au stade de là remise en place ;
Les attestations .dé conformité sanitaire (ACS) délivrées par un laboratoire habilité par le
ministère chargé de la santé pour les matériaux organiques constitutifs de la turbine ou
cette dernière sî elle est considérée comme un accessoire ;
Les certificats de conformité de la formulation à des listes positives de substances
autorisées (CLP), délivré par un laboratoire habilité par le ministre chargé de la santé, des
graisses et lubrifiants utilisés pour le fonctionnement de la turbine ;
Les attestations de compétence—formation des agents chargés des opérations de
maintenance, de dépannage et d'exploitatipn dès installations de la turbine ;
Le programme de surveillance de la qualité des eaux établi en concertation avec
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (DD63) ;
L'attestaïion de conformité électrique du CONSUEL ;
Le bilan de fonctionnement annuel référencé à l'articleS de ce présenta rrêté
Tout autre document utile (ACS en cas de ehangementde pièces, archivage du carnet
sanitaire» contrats entre lés différentes parties concernées...).

Les protocoles et procédures (à jour) seront transmis à chaque agent susceptible
d'intervenir sur le site et/ou les installations.

ARTICLE S : Dispositions relatives à la phase d'exploitation

Dans le cadre dé la mise en fonctionnement :

Le syndicat des Eaux du SIOULET informera l'Agence Régionale de Santé Auvergné-
Rhône-Alpes (DD63) de la date prévue de mise en service,au moins un mois avant;
Il sera procède au nettoyage et désinfection de la turbine, de la vantellerie et des
conduites avec des produits agréés, avant mise en service ;
Une analyse de l'eau après turbinage sera réalisée une fois la turbine mise en service. Les
modalités de ce suivi analytique(lieu-de prélèvement, paramètres analysés, date de
prélèvement... ) seront définies en concertation l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes (DD63).

Suivi de la qualité de l'eau eh phase d'exploitation :

Un programme de surveillance sera établi conjointement avec l'Agence Régionale de
Santé Auvergne-Rhône-Alpes (DD63) afin de mettre en place un suivi adapté de la qualité de
l'eau,

Le cas échéant, l'Agence Régionale de Santé Auvergnè-Rhône-Alpes pourra mettre en
place un suivi renforcé de la qualité de l'eau du réseau d'eau potable concerné.

Entretien et maintenance:

Lors des opérations d'installation et'de maintenance, toutes dispositions seront prises
pour éviter une pollution du réseau d'eau potable.
1 Ç boulevard Desaix. ,:
63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04. 73. 98. 63.6
www.puy-de-dome.gouv.fr

4|6

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2024-02-15-00003 - Arrêté n°20240290 du 15 février 2024 portant

autorisation d'installer et d'exploiter une microcentrale hydroélectrique sur la conduite d'adduction d'eau brute destinée à la

consommation humaine au réservoir n°3 situé sur la commune de CISTERNE-LA-FORÊT au profit du Syndicat des Eaux du SIOULET

166



El^o^plement-deJatélésurveillance^élégestion' ''exploitant devra tenir un carnet
^^^^^^WÏ^^^^^^^ ^^0^^
pièces changées, analyses et résultats, dYsfonctionnemehtsJncidents^T"""1 "
^Sn̂ ^^lS ?ÏÏ^^ena^e (TO^rôte ̂ ^n'foncti^"ement, test des

s...) seront réalisés à minima annuellement ; -—. -...—.—, . ^.
ÏI'^;Ïenïce-du,groupe de Production électrique (nettoyage de la génératrice et
s^£^ulements'aprèsdémontage^se;a'assuréejts:)s1esl^^^:rï

~ 

Lïlïm^njen/ice'^près une période d'arrêt de fonctionnement de la turbine, sefera dans. les mêmes conditions que ceHe^îécritescFdess^(^e^riï^,̂SSe
^^SAdelhangîment de_la. turbÏe' lecertiflcat ACS sera transmis à ('Agence Régionale de
S^^^Ï^MSrM:^M^^^^^^^^

ARTICLE 6 : Bilan de fonctionnement

fransm^q^^'R^ib;!ltÏ^^d!.fonct!or^ementde la. turbine sera ré^"é et
^SSji.l'Agence-Re.gionale. de santé Auvergne-Rhône-Alpes'"(DD63).*'Trldev=rrîiœL
^^r^^l^s^t!rn£erÏ£de ^^'les'ir^acts^é^Gel^ s^la ^u^
^bi^edistribuée/ ''évolution de l'exPosit'°" de'l'eau'potabie0^ ̂ sq^^M^^

.
cLr^mÏ£aÏonl^portees,_aux Protocoles-procédures précités seront également

portées à connaissance de l'Agence Régionale de Santé Àuvergne-Rhôn'^AIp^u

ARTICLE 7 : Contrôle du présent arrêté

!5JÏÏÎ;aÏ de^;T?té.vei"e au .respect de son ̂PPl^tion et est chargé du contrôle de la
mise en œuvre des dispositions instituées.

SSdes^es,demîIet l'Ag!nce.Régionale de Santé d'Auvergne-Rhône-Alpes (par
i.:2arges. ducontrôle' ainsi que les agents du laboratoi^'mandates"'pou^S

contrôle sanitaire des eaux, ont constamment libre :ccès a'ux mstallaïions au^SS.1

^S XgiS1a;^e^aÏe.:Ï,CÏrg£' par;dî(egation'autitrede la p°iice s^^ du
SSioÏ la qualité dell eau et des installat'^s^e-"P^dehprïduS^'^ ^

^ ̂^"dDuToarut;:ep^edes Temt°'res <DDT> est char8<e' au tltre de la Police de l'eau.

^i^I^aÏ^SS)oïf^deLSIatio ns.:sontfônusdelaisser à la disposition des

s^^'^s^'c^stred^toto=src'^=^

ARTICLE 8 : Respect de l'application du présent arrêté

bina^s^£S^S,Ïu^^^rîé deIneL"'ent. applicablestant ̂ e l'-nstallation de
wapbS^;=:;^(Ltl.Mhéf'c'a'reduprésent-acte?a№°^^^^^^^

déclaréTr^S ÏU^Îfîcî<ï1± l^.presente. !nsta;lation. de-turbinage devr^ êt^^e^^Se«RégionÏe::desante Auvergne-^"^fpes"(DD63)Ila^p^é1 ^
^^nissant les caractéristic'ues du P^'en'vued^éve^t^rSiïïîZ^^i^
18 boulevard Desaix
63033 Ctennont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63.6
wmv. puy-de-dome. goyv.fr
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ARTICLES : Notification et publicité de l'arrêté

Le présent grrêté sera transmis au Syndicat des Eaux du SIOULET.
Une mention de l'arrêté sera publiée au recueil des actes administratifs de la

Préfecture du Puy de Dôme.

Le présent arrêté sera affiché au siège du SIAEP du Sioulet pendant une durée
minimale de deux mois.

ARTICLE 10 : Droits et recours

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès
de Monsieur le Préfet du Puy-de-Dôme, 18, Boulevard Desaix, 63033 CLERMONT FERRAND
CEDEX 1, soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la
santé - bureau EA2, 14 avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP) dans les deux mois suivant la
notification. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet.

Un recours contentieux peyt. être déposé auprès du tribunal administratif de
Clermont-Ferrand (6, Cours Sablon - 63000 Clermont-Ferrand), également dans le délai de
deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse
de l'administration si un recours administratif a été déposé. Cette saisine du tribunal
administratif peut se faire par la voie de l'application « Télérecours citoyen » sur le site
www.telerecours. fr.

ARTICLE 11 : Mesures exécutoires

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Le Président du Syndicat des Eaux du SIOULET,
La Directrice de l'Agençe Régionale de Santé,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté et dont copie
sera adressée :

Au Directeur Départemental des Territoires du Puy-de-Dôme,
Au Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme,
Au Directeur Régional de l'Enyironnement, de l'Aménagement et du Logement d'Auvergne-
Rhône-Alpes,
Au Président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, :
Au Directeur de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne,

Fait à Clermont-Ferrand, le
1. 5 FEV. 2024

Le Préfet el, par délé ation,
Le Secré ai ne al,

l ICAT

1S boulevard Desaix.
63033 Clermont-Ferrand - Cf.'d. -x 1
Tél. : 04.73. 98.63.6
www. puy-de-dome. gouv. fi
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